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S' 0 NI 111AIR E. 

, PARTIE 'OFFICIELLE 
'(1.4oiS - Ordonnances - Décisions -Arrêtés-1) 

Erratum au Journal de Monaco U° 4.553 du 18 falivier 1945. 
Erratunt au Journal de Monaco n• 4.554 du 25 janvier 1945. 
:Ordonnance Souveraine nommant un Chanoine titulaire du 

Chapitre, de la Cathédrale. 	,) 
Arrêté Ministériel 'auto?' iSant la création du Syndical • des 

Choeurs (Spectacle). 	 . 
Arrêté ;Ministériel autorisant la c,réation du Syndical 'du 

pèrsonnel de la Sûreté Publique. 
Arrêté Ministérieautorisant la création du Syndicat, de l'As-

sainissement. • 
Arrêté Ministérial• autorisant hi création du Syndical de la 

Sadiodidusion. 	 .• 
• Arrêté Ministériel 'atitori:sant 'la création' du Syndical des' 

Enzploye de Maîtrise de la S. B. M. 
Ari•êté Ministériel autorisant' la création du Syndical des Em- 

ployés d'Hôtels, Cafés et Re4laurarils. 	 • 
Arrêté Ministériel auloriStint la création du Syndicat des 

'Marchands' 4e,,l'imlires-Poste. 
Arrêté Ministériel autorisant .la c,réalion du Syndicat de la 

ël-taa.'ssu,•e. 	 • 
Arrêté Ministériel autorisant la création du Syndicat de la 

' 	Si«iété Monégasque des Eaux. 
Arrêté Ministériel modifiant l'A rrêté Ministériel du 7 mars 

194.5 désignant u...11 arbitre.  dans un conflit de travail. 
iwettf:Afinisttriely ricontlew:pre7.-niaximie de détail (les tramante 

de nettoyage el de teinturerie'. 	• 	• • 
Arrêté Ministériel. validant certains tickets des cartes de vête- 

- 	ments et qrticles textiles. 
,Arrêté de.  la Direction des .$elwices Judiciaires nommant un 

Avocai à la Cour d'Appel. 	 ' 

PARTIE NON OFFICIELLE 
(Avis Commiinications - Informations) 

AVIS ET -COMMUNIQUÉS _ • 
Vacance d'émploi. 
Vacance d'emploi. 
Vacance d'emploi. 

INFORMATIOE'58  
Etat des Arrêts rendus par la Cour d'Appel. 
Etat des condamnations du Tribunal Carrectionnel. 

PARTIE OFFICIELLE 

-ERRATUM au.  Jonrnal de Monaco no 4.553 du 18 jan- 
vier 1945. 	 . 	, 

Loi no 406 du 12 janvier 1945 instituant un Oridre des 
Experts-Comptables et reglementant le titre et la profes-
sion d'Expert-Comptable dans la Principauté de Monaco. 

Page i , Colonne 3, Art. 7. 

Au lieu de : 
« Sauf application des articles 16 à 34. ci-après,... » 

Lire : 
« Sauf application des articles t6 et 34 ci-après,... » 

Page 2, Colonne 3, Art, 2 1, 2nie alinéa. 

Au lieu de : 
« Ce tableau indique, dans deux sections distinctes, 

d'une part, les Experts-:Comptables membres de l'Ordre, 
inscrits par date d'admission dans l'Ordre, avec l'indi-
cation de leurs nom, prénoms et adresse professionnelle ; 
d'autre part, les 'Sociétés d'expertise comptable recon-
nues par' l'Ordre, inscrites par ordre d'admission, sous 
leur raison sociale ou leur dénomination suivie de 

_l'énonciation de la forme de la Société ainsi que de l'indi-
catio de l'adresse du siège social et des noms des 
associés qui sont individuellement membres de l'Ordre. ip 

Lire : 
, « Ce tableau indique, dans deux sections distinctes, 
« d'une part, les Experts-Comptables membres de l'Or- 
« dre, inscrits par date d'admission dans l'Ordre, avec  

« l'indication de leurs non], prénoms et adresse profès- 
« siorinelle; d'autre part, les Sociétés d'expertise comp-

table recorthues par l'Ordre, inscrites par ordre d'ad-
«mission, sous leur raison sociale suivie de l'indica- 
« tion de l'adresse du siège social et des noms des 
« 'associés. '» 

Page,3; Colonne j, Art. 3 	ene alinéa. 	' 

« 1.e premier Tableau complet de l'Ordre 'sen dressé 
et publie au plus tard dans les deux mois de la promul-
gation de la présenté 1. 01 » 

ic Le premier Tableau complet de l'Ordre sera dressé 
'« et publié au phis tard' dans; les trois mois de la pro- 
-« mulgatiori de la présenté Loi. » 	 - 

'Page 3, Colonne 2, Art. 41. 
Au lieu de 
« Les Infractions aux dispositions des articles 3, 5, 7, 

16 à 35 sont punies... » 

« Les infractions aux dispositions des articles 3, 5, 7, 
« 16 et 35 sont punies...» 

ERRATUM au Journal de Monaco no 4.554 du 25 jan-
vier 1- 945. 

, Loi no 498 du zo janvier 1945 cornplétant,l'Ordon7  
natice Souveraine sur les Sociétés Anonymes et en 
Commandite par Actions, du 5 Mars 1895, notamment 
en ce qui concerne la nomination, les attributions et la 
responsabilité des Cornmissaires. 

Page 3, Art. 43 7  Dispositions Transitoires. 

Au lieu de : 

(6m,  alinéa} « En conséquence, les Assemblées Géné-
rales qui se réuniront dès aptes La publication au Jour-
nal de 'Monaco du premier Tableau de l'Ordre des 
Experts-Comptables institué ,par-la Loi du z janvier 
1945, pour anprouver les comptes du premier exercice 
clôturé postérieurement an 	 désigneront un 30  avril l 944 
ou deux Commissaires confortnément aux dispoSitions 
de la présente Loi. » 

(9me alinéa) « Sous peine des sanetions prévues à Parti-
de 33 toute personne investie d'un mandat de CoMiniS-
sairegors de la publication au Journal de Monaco' du 
mier Tableau de l'Ordre des Experts-Comptables et qui 
n'aurapas été inscrite à ce Tableau devra se démettre de 
Ces fonctions dans un délai de quinze joùrs à compter de 
ladite - publication, ,soit -au plus tard à' l'Assenibléé à 
laquelle elle aurait encore à présenter son rapport sur lés 
comptes d'un exercice commencé avant le ler avril 1944. » 

(Ume alinéa) « Les dispositions des articles 34 Ù40 de 
la présente Loi seront applicables dans toutes les Socié-
tés anonymes et en commandite par actions à compter 
du premier exercice social qui sera clôturé à partir du 
31 mars 1945 inclusivement. 

Lire : 
(6me alinéa) « En conséquence, les Assemblées Géné- 

« cales qui se réuniront dès après la publication au 
« Journal de Monaco du premier Tableau de l'Ordre 
I des Experts-Comptables institué par la Loi du 12 
« janvier 1945, pour approuver les comptes du premier 
« exercice clôturé postérieurement au 29 avril 1944 
« désigneront un ou deux Commissaires conformément 
« aux dispositions de la présente Loi. 

(gni« alinéa) « Sous peines des sanctions prévues à 
a l'article 33, toute personne investie d'un mandat de 

Commissaire lors cle1a publication au Journal -  de 
illoncico du premier Tableau de l'Ordre des Experts-
Comptables et qui n'artra pas été inscrite à ce Tableau 
devra se démettre de ces fonctions dans un délai de 
quinze tours à cotnoter de ladite publication, soit an - 
plus tard à l'Assemblée à laquelle elle atirkit enc:Ore 
k présenter son rapport sur les comptes d'un exercice 
Commencé avant le 1 ër mai 1944. 
(1 troe alinéa) « Les dispositions des articles 34 à 40 
de la presente Loi seront applicables dans toutes les 
Sociétés andnymes et en commandite par actions à 
compter du premier exercice Social qui sera clôture à 
.partir du 3o avril '1945 inclusivement. » 

	

, 	

ORDONNANCES SOUVERAINES 

• 2.988 
	

LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Bulle Pontificale du 15 mars 1886 ; 

AvOns Ordonné et Ordonnons : 

M. l'Abbé Pierre Jani,n, Chanoine Honoraire, Premier 
Vicaire dé la Cathédrale, est nommé Chanoine Titulaire 
du Chapitre de l'Eglise Cathédrale dé Monaco, en 
remplacement de M. le Chanoine Loichot, décédé. 

Nôtre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
-.judiciaires et Notre Ministre crEtat.brit charges, chacun 
- en ce qui' le concerne, cle2la promulgation et de l'exé- - 
;eution, dé la ,présente Ordoilnance,  

Donné en Nôtre Palais ,"â Monaco, le quinze mars mil 
neuf cent quarante-cinq,. 

' LÔÙIS. 
Par le Prince : 

Miiiisire F'lênipôtentiaire 
Séerétairé d'Etat, 

M AURAN. 

Notis, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 399 du 6 octobre 1944 ititdrisant le 

création de Syndicats Professionnels ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.942 du 4 décembre 1944 

portant règlement de la formation et du fonctionnement deS 
Syndicats ; 

Vu la demande d'approbation de Statuts formulée Par le 
Syndicat des Cliceurs (Spectacle); 

Vu ravis de la Direction des Services Sociaux ; 
Vu-  délibération du Conseil de Gouvernement du 13 riiarà 

045 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Le Syndicat des Chœurs (Spectacle) est autorisé. 
ART. 2. 

Les Statuts dudit Syndicat, tels .qu'ils ont été déposés la 
Direction des Services Sociaux, sont approuvés. 

ART. 3. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

est chargé de l'exéchtion du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize mars 
mil neuf cent quarante-cinq. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 
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. Nous, Ministre d'Etat de la principauté, 
.Vu l'Ordonnance-Loi no 399 du 6 octobre 4944 autorisant 

lacréation 'de Syndicats Professionnels ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.942 du 4 décembre 1944 

portant règlement de la formation et du fonctionnement des 
Syndicats ; 

Vu la demande d'approbation de Statuts formulée par le 
Syndicat du Personnel de la Sûreté Publique ; 

Vu l'avis de la Direction *des Services Sociaux ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 13 mars 

194'5 ; 
Arrêtons : 	• 

- 	ARTICLE PREMIER. 

Le Syndicat du Personnel de la Sûreté Publique est autorisé. 

Les Statuts dudit.Syndicat, tels qu'ils ont été déposés à la 
, Direction des Set viees Sociaux, sont approuvés. , 

ART. 3. 
:Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise 

à d'apProbation du Gouvernement. 
ART. 	• 

M: le Conseiller de Goilvernement pour les Travaux Pubiies 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 	. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du ,Gouvernement, le treize Mars 
Mil neuf cent quarante-cinq. 	Ç, 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITÀSSE. 

Nous:, Ministre d'Etat de-la Principauté, 
VtitOrdorinance-Loi 116  399 du 6 octobre 1944 autciriSant, 

la Création de Syndicats ProfessiMmels ;  
Vu l'Ordonnance 50-riveraine no 2,942 du: 4 ,décenabre 1944 ' 

Portant règlement de la/ formation et du fonctionnement des 
Syndicats  

Vit'da demande d'approbatieri de Statuts ferriMlée par le 
-Syndicat de l'AssainisseMent  

Vu l'avis de la Direetinn. desServiCes Sociaux 
Vu la délibération dn,Conseil,de Gouvernement du 13'ma s 

. 1945 ;' 

Arrêtons 
ARTICLE PREIVIIF.R.' 

e Syndieat .d.e l'Assainis,senient„ésilatitérise." 
'Airr. 

Les Statuts dudit SyndiCat, tels qu'ils ont étè 'déposés 'à la 
Direction des Services Sociaux, 'sont approuvéS. 

ART, à. 

Toute modification aux Statuts sus-visés devra :être soumise 
à l'approbation du Gouvernement: 

• ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement peur les Travaux Publics 

est chargé de l'exécution du présent Arrete. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvrernement, le treize Mars 
mil neuf cent, quarante-cinq. 

Le Ministre d'Etat, 
, P. DE 'WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'ordonnance-Loi no 399 du 6 octobre 1944 antorisant 

la création de Syndicats Professionnels ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.942 du 4 décembre 1944 

portant règlement de la formation et du fonctionnement des 
Syndicats ; 

Vu la demande d'approbation de Statuts formulée par le 
Syndicat de la Radiodiffusion ;- 

Vu l'avis de la Direction des Services Sociaux; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 13 mars 

1945 ;- 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Le Syndicat de la Radiodiffusion est autorisé. 
ART. 2. 

Les Statuts dudit Syndicat, tels qu'ils ont été déposés à la 
Direction des Services Sociaux, sont approuvés. 

'ART. 3. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra étre soumise 

à 1'4-probation du Gouvernement. 
ART. 4. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel_ du Gouvernement, le treize mars 
Mil neuf cent quarante-cinq. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu l'Ordonnance-loi no 399 du 6 octobre 1944 autorisant 

la création de Syndicats Professionnels ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.942 du 4 décembre 1944 

portant règlement de la formation et du. fonctionnement de 
Syndicats ; 

Vu la demande, d'approbation de Statuts formulée par le 
Syndicat des Employés de Maîtrise de la S. B. M. ; . 

Vu l'avis de la Direction des Services Sociaux ; 
Vu la délibération Mi Conseil de Gouvernement du 43 mars 

1945 ;  
Arrêtons : 

:ARTICLE PREMIER. 
Le Syndicat des: Employés .cle_ Maîtrise de-la S. B. M,. est 

autorisé.- 
. 	AnT. 	- 

, Les Statuts dudit Syndicat, tels qu'ils ont été ,déposés à la 
Direction des Services Sociaux, sont appreuvés. 

„ • .. i,ART.' 
Toute modification aux Statuts Sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gonvernement.- _. 

„ 	 ',ART. '4: • 
, • M. le Conseiller-de Gouvernement-ipeur les -TraVauk- PublieS, 
-eSt -Chargé ,de l'exeat' tforttlitprésent -Arrêté"... 

'Fait' à Monaco, en l'Hôtel dit Gouvernement, le :treize mars 
mil neuf Cent qiiaranie-einqi, 

• 
DE WITASSE., 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
. Vu l'Ordonnance-Loi iro-.399 du e-octabre 1944 autorisant la 

création de Syndicats Professionnels ; 
Vu l'Ordonnance Souyeraine no 2.942 du 4 décembre 1944 

portant règlement de la forniation et du fonctionneMent des' • 
Syndicats ; 

, Vu la demande d'îipprobation de Statuts 'formulée par - le 
,Syndicat des .Employés d'Hôtels, Cafés et Restaurants ; 

Vu l'avis de la Direction des Services Sociaux 
Vu la délibération du Conseil de Genvernement du. 13 mais 

1945 ;, 
Arrêtons : 

AR'rlcLE ,PREmi4s. 
Le Syndicat des Empleyes -d'Hôtels", CaRsi t liestauriiiits esI , 

autorisé. 
Ani, 2. 

Les Statuts cludil Syndicat, --tels qu ils ont été déposés à la 
Direction des Serviées SoCiaux„ sont approuvés. 

ART. 3. 
Tonte modificatien aux Statuts sus-viSes d vra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 
ART. 4. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 
est chargé de l'exéeution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize mars 
mil neuf cent quarante-cinq. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté,' 
Vu l'Ordonnance-Loi no 403 du 28 novembre 1944 autoriSant 

la création de Syndicats Patronaux ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.951 du 29 décembre 1944 

portant règlement de la formation et du fonctionnement des 
Syndicats ; 

Vu la demande d'approbation de Statuts' formulée par le 
Syndicat des Marchands de Timbres-Poste ; 

Vu l'avis de la Direction dés Services Sociaux ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 13 mars 

1945; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Le Syndicat dés Marchands de Timbres-Poste est. autorisé.' 

A  Les Statuts dudit Syndicat, tels qu'ils ont _été déposés: à la 
Direction des Services Sociaux, sont approuvés. 

ART. 3. 	. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize mars 
mil- neuf cent quarante-cinq. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

Nous, Minisfre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 399 du 6 octobre 1944 autorisant 

la création de Syndicats Professionnels ; 
• Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.942 du 4 décembre- 1944.. 

portant règlement de, la formation et du fonctionnement des  
Syndicats ;  

Vu la demande d'approbation de Statuts formulée par le 
Syndicat de la Chaussure ..; 

Vu l'avis de la Direction des Services Sociaux ; 
Vu. la délibération du Conseil de -Gouvernement du 13 mars 

-1945; 
Arrêtons 

ARTICLE' PREMIER. 

Le Syndicat de la Chaussure est autorisé. 
ART: 2, 

Les Statuts dudit Syndicat, tels qu'ils ont été déposés à la 
Direction des Services Sociaux, sont approuvés 

ART.' 	,, 
Toute modification aux Statuts sus-visés.,devra.être soumis& 

à l'approbation du Gouvernement. 

M.. le Conseiller de Gouvernement pour les' Travaux Publics 
est chargé de l'exécution clu présentArrêté: 

Fait à Monaco„ en I'Hôtel. du Gouvernement, -le treize mats 
mil neuf cent quarante-cihq. 

Le ïllinistre d'Etat, 
-,P. un WITASSE. 

Nous, MMistre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordénnance-Loi no 399 :du 6, octobre 1944 atitorisant 

la création de Syndicats Professionnels 
Vu l'Ordonnance Souveraine ni) 2.942 du 4 décembre 1944:' 

portant règlement de la formation et du fonctionnement des 
SyridiCats 

Vu la demande (l'approbation „de Statuts, formulée par le 
Syndicat de la Société Monégasque deS Eaux ; 

Vu I avis de fa Direction des Services Sociaux ; 
Villa délibération fili Consnil deGotivernerrient du 14 mars- - 

1945 ; 
Arrêtons 

ARTICLE PREIVIIER. 

Le Syndicat de la Société Monégasque des Eaux-est autorisé. 

Les Statuts-•dudit Syridieat, tels qu'ils .ont été déposé.§ 
Direction des S,eryices Sociaux, sonI approuvés. 

Ana-. 3. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement-- --- - - - - --- - --- - -  

M '. le Conseiller de Gouvernement Pour les Travaux Pnblics... 
est chargé, de 1'exécutio4 duipnésent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel-du Gouvernement, le quatorze mars , 
il neuf cent quarante-Cinq. 

Le' Ministre d'Etat, 
P. DÉ WITASSE.' 

Nous, Ministre d'Etat de laPrincipauté, 

Vu la Loi no 234 du 6 mai 1937 relative aux procédures de 
conciliation et d'arbitrage dans les conflits du travail ; 

Vu l'Arrêté 1V1inistériel du 7 mars:1945 désignant un arbitre-

clans un conflit de travail ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 15 mars 

1945 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. ; 

Le deuxième alinéa de l'article l'er de l'Arrêté Ministériel du 
7 mars 19-45, sus-visé, est ainsi modifié : 

« La sentence arbitrale devra être rendue le 2;3 marS,1945 
ART. 2, 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux , 
Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution- du, présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du 'Gouvernement, le quinze mars 
mil neuf cent quarante-cinq. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 307 ,du 10 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur les prix ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur la production, la cir-
culation et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nos 307 et 308 des -10 et 21 janvier -1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai -1944 'modifiant 
l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 194-1 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du-5 mai 194k modifiant l'Or-
donnance-Loi no -308-du 21 janvier 194-1 ; 

Le Ministre d'Etat, 



Teinturerie 

Noir Couleur 

32 39 
184 214 
172 490  

184 -214- 

37 47 

60 '75 
78 93 
78 95 
78 95 

173 I 97 
184 213 
214 228 

173 197 
60 78 

175 

160 197 
93 105 
65 95 

34 39 
42 53 
78 108 

125 140 
44 53 
56 60 

46 60 
60 77 

70 93 

78 

16 18 
37 65 

. 
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Vu l'Arrêté Ministériel du 16 juin 1944 fixant le tarif de 
détail pour nettoyages et teintures ; 

Vu l'Avis du Comité des Prix, en date du ler mars 1945 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 16 mars 

1945. 
Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
L'Arrêté Ministériel du 16 juin 1944, sus-visé, est abrogé. 

ART. 2.  
Les prix maxima de détail ffes travaux de nettoyage et de 

teinture sont fixés conformément au tarif annexé au préaent 
Arrêté. 

ART. 3. 
Ces tarifs devront être affichés, de façon très apparente, dans 

tous les magasina de teinturerie. 

ART. 4„ 
Le magasin de la Maison Fraissinet, sis, boulevard des Mou-

lins, ainsi que celui de la Société Franco-Monégasque, sis, 
-avenue de la Costa, sont autorisés à appliquer une majoration 
de 3 ofct sur les prix indiqués ci-dessus. 

. 	 À —RT. 5. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui lé 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 	" 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le seize mars 
mil neuf cent quarante-cinq. 

Le Ministne d'Etat, 
PnE WrrAssE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 47 mars 1945 

ANNEXE 

Tarif no 2 pour Nettoyage et Teinture 

DÉSIGNATION 

Vêtements l'ormes 
Béret 	I 9 
Complet veston 3 pièces 	.... 	 111 

» 2 » 	 93 

	

» 	cérémonie 3 pièces . 	132 
Casquette 	  r 23 
Cravate 	... 	• 	. 	... . 	13 
Chapeau feutre, nettoyé'seulement 	37 

	

» 	toile . • . . . .. . ...... 	:31 
Dolman 	  54 à 65 
Gilet de complet  	23 

» fantaisie ou soie  	46 
piqué blanc cérémonie .. . .. 	40 

Gants 	  16 
Jaquette, habit ou smoking 	67 
Lacoste soie 	35 
Pantalon de complet 	42 

• gabardine  	50 
flanelle coul. beige ou gris. ,50 

» flanelle blanche .. . . .. . . 	53 
Pardessus demi-saison 	  105 

hiver courant OU canette 	 132 
» de valeur doublé soie 	139 
» doublé de fourrure 	 198 

col de fourrure ...... 	178 
». 	ou gabardine 	95 

Pull-over sans manches 	37 
Soutane 	  106 
Trench coat doublé 	  112 

» non doublé 	  100 
Veston de complet  	 53 

» laine avec manches 	47 

Garçonnets 
Costume âge communion 	 78  
Culotte courte jusqu'à 8 ans  	20 

» » 	» 13 ans  	27 
Manteau ou pardessus garçonnet .... 47à5t 

jusqu'à 14 ans 	70 
Panta

• 

lon long ou golf 8 ana 	 27 
» 	13 ans 	34 

Vareuse et culotte garçonnet 	47 
Veston 4 à 8 ans 	  34 

» 8 à 13 ans   42 
Enfants 

Béguin 	 depuis 25 
Chapeau ordinaire 	18 
Col mongoli 	  ,17 
Manteau 2 à 4 ans 	  50 

» piqué ou lingerie . 	 68 à 93 

Robe 2 à 4 ans 	  40 
Vêtements Dames 

Bas de laine ou coton 
	

10 
» soie 	  18 

ttO'D  

DÉSIGNATION 
	 o 
	Teinturerie 

Noir Couleur 
Chapeaufeutreordinaire. Net. seulem. 	31 

	
37 	65 

» feutrebellequalité. Net. seul 	37 
	

47 	65 
» toile  	31 

	
44 	56 

Corset  	42 
Chemisette soie 	65 

	
93 	113 

Costume tailleur .. 	....  	93 
	

184 	214 
Cravate fourrure 	 à partir de 18 
Echarpe laine, grande 	  42 

	
69 
	

83 
Fourrure à teindre (l'usine-fixe leprix) 
Gants courts  	13 

mousquetaires 	 18 
mi-longs 	 25 

» longs .......... 	 31 
» en peau, teindre noir. 

Jupe plate . 	. 	..... . , 	47 	7$ 
» plissée 	  depuis 	95 	116 
» plis creux ou fins 	» 	105 	136 

Manteau demi-saison ou trois-quarts 
doublé 	  93 

Manteau demi-saison non doublé .  	85 
» 	hiver courant ou drap amazone 111 
» 	garni fourrure, 	, depuis 160 

soie, 	" 	  120à117 
g- eignôir lainage ...... 	.....  	78 

saie 	' 	  105 
» ouatiné 	  125 

Pull-over, sweater sans manehe 	 - 	37 
	

58 
Robe laine avec manches 	93 

	
160 	184 - 

» sans manches 	 $1.1 
	

113 

	

'1) soie droite avec manches,( simple) 102 
	

184 	214 
» 	» belle qualité 	; 119 

	
214 	228 

longue du soir 	'depuis 132 
	

197 	228 
soie Sans manches 	 79à95 160à174 184.5149 
de mariée 	  184519 9 2275267 2815834 
soie ou laine plissés plats 	 125 

	
194 	210 

» 	» 	» 	crevés . 	145 
	

194 	210 
french coat ou imperméable 	105 

	
175 	194 

Veste dame  	64 - 
	

93 	113 
» laine à rnanChes 	48 

	
65 	89 

'Blouse 4 à 10 ans 	27 	47 
Fiff et tea 

56 
» 	10 à 14 anS 	60 

	
72 

Manteau 6 à 10 ans 	65 • 78 101120 
s 	10 à 14 ans 	70 	105 

	
120 ` 

Jupe 4 à 10 ans  	26 	42 
	

53 
» 10 à 14 ans  	35 	57 

	
70 .  

Robe 6 à 10 ans  	58 • 78 
	

105 
» 10 à 14 ans  r. '75 	105 

	
125 

Objets de Communion. 
Aumonière eu brassard 	  25 
Ceinture poininuniante ....... .. . 	31 
Robe simple communiante 	 95 

» façonnée communiante. 	 113 
Voile ordinaire communion  	37 

» brodé communion 	 47 
Coupons 

Crêpe anglais 	  le mètre 	37 
Lainage 	21 

» 	décatissage .... . 	» 
'Soie 

» décatissage  	10 
Toile sans apprêt ...... 

Rideaux , 
Ride,auameublernentsoiedoublé. leM2  

» 	1k» 	conrant 	» 
» 	» 	non doublé » 

datibl molatonné » 

» cretonne non doublée ... » 
» vitrage avec application . la paire 

» ordinaire. 	 
• » 	façonné tulle bouiltoné 	» 

Store ordinaire 	  
Ameublement 

Couverture 1 place 	  
• laine 2 places 	 

Descente de lit moquette 	 
Dessus de lit à plat 	  

• » à volants 	  
Edredon satinette . 	  

» 	dit couverture satin 	 
Peau de mouton 	  
Tapis de sol moquette chimique. le M2  

» d'Orient ou genre Orient.. » 
» table ameublement 	 

Conservation : 10 oia en plus pour les articles nécessitant un 
travail spécial, prix à part. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la cir- 
culation et la consommation des produits ; 

Vu L'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nos 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 12944 modifiant l'Or- 
donnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrété Ministériel du 20 juillet 1942 fixant le régime de 
la vente des articles textiles à usage vestimentaire et domes- 
tique ; 	• 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 mai 1943 modifiant l'Arrêté 
Ministériel du 20 juillet 1942 fixant le régime de la vente des 
articles textiles à usage vestimentaire et domestique : 

Vu l'Arrêté 1Vlinistériel du 14 mars 1944 libérant les tickets- 
lettres te Q » et s U » cles cartes de vêtements e articles texti-
les des catégories E, J ét A pour l'acquisition du fil à coudre 
et à repriser ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 9 juin 1944 liberant des points de 
textiles des cartes E et J. 

Vu l'Arrêté Ministériel du 20 octobre 1944 validant un cer- 
tain nombre de points des cartes de vêtements pour adultes ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 17 mars 
4945; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Perdront toute validité, pour les consommateurs, à dater du 
31 mars 1945, les tickets-lettres G, H, Q et 11; actuellement 
valables sur les différents modèles de cartes de vêtements et 
artides textiles en 'vigueur, ainsi que les tickets -chiffres 
extraits des Cartes roses de Vêtements et articles textiles insti-
tuées par l'Arrêté Ministériel du 20 juillet 1942pour enfants 
et jeunes gens (E et J) et pour nouveaux-nés et enfants en bas 
âge (B et L). 

ART. 2. 
A dater du 30 avril 1945, ces Mêmes tickets ne pourront plus 

être utilisés par les commerçants détaillants ou grossistes pour 
leur réapprovisionnement. Par exception, les tickets hachu-
rés des cartes 13 et L (spécialement destines à l'achat de laine 
à tricoter) pourront élre utilisés pour le réapprovisionne-
ment, jusqu'au. ler octobre 1945. 

ART. 3. 
Dès la publication du présent Arrêté, les censommateurs de 

toutes catégories pourront acquérir avec chacun des liekets-
lettres Fl et F2 des cartes de vêtements et articles textiles du 
nouveau modèle actuellement en vigueur : 

Soit : 6 e. de textiles quelconques à coudre ou à repriser à 
l'exception de ceux qui sont énuméeés à l'art 4 ci-après ; 

Soit : 2 gr. de fil ou .cordonnet à coudre ou à repriser en 
soie- ou en schappe. 

ART. 4. 
La vente des colons à broder o 4 fils retors» ou te floche `» est 

exclusivement rés4rvée aux utilisateurs professionnels. Elle est 
obligatoirement subordonne à la remise Probable par l'ache-
teur ff'un. .bon spécial délivré par le Service de répartition des 
produita industriels 

ART. 5. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 
Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté- 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernementle dix-sept 
mars mil neuf cent quarante-cinq. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

Arrêté affiché an Ministère d'Etat, le 2Omars 1945. 

Le Directeur des Services Judiciaires de la Principauté ; 
Vu les articles 2, 4, 5 et 29 de l'Ordonnance Souveraine du 

9 décembre 1913 et l'article 4 de celle du 9 mars 1918 ; 
Vu les avis réglementaires du Premier Président de la Cour 

d'Appel et du Procureur Général ; 

Arrête : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Lorénzi (Jean-Eugène), Licencié en Droit, est nommé 
Avocat à la Cour d'Appel. 

ART. 2. 
M. Lorenzi sera inscrit dans la troisième section (Avocats 

Stagiaires) du Tableau prévu pat. l'article 49 de l'Ordonnance 
du 9 décembre 1913. 

ART. 3. 
Le Procureur Général près la Cour d'Appel est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, au Palais de Justice, le quinze mars mil neuf 
cent quarante-cinq. 

Le Directeur 
des Services Judiciaires, 

M. PORTANIER. 

174 
160 
191 

209 
132 
184 

89 
145 
165 

199 
184 
218 

238 
160 
214 

/ 

53 
37 
31 
53 
30 

100 
53 
78 
95 

70 
95 
53 

-95 
115 
138 
195 
118 

43 
50 
78 

37 	85 

47 	70 

95 
73 
65 

50 
137 

181 
200 

90 
108 



CONVOCATION 

JOURNAL DE. MONACO Jetidi 22 Mars 1945 

PARTIE NON -OFFICIELLE 

AVIS ET- COMMUNIQUÉS 

Le Secrétariat Général du Ministère. d'Etat donne avis qu'un 
poste de Rédacteur au Ministère d'Etat est vacant. - 
; Les candidats à cette fonction, qui devront être de nationa-

lite monégasque, sont invités à adress r leur demande, :sur 
timbre, au Secrétariat Général du Ministère d'Etat, dans un 
délai de•20 jours .à compter de la publication du présent avis 
dàns le Journal da Monaco. 

Les -candidats devront être âgés de 21 ails au moins au 
1.0'. janvier 1945. Ils devront être pourvus du diplôme de licencié 
en 'droit 'ou licencié ès-lettres ou, à défaut de l'un de ces 
diplômes,Compter'cinq années de service dans l'Administra-
tion de la Principauté. 

. Ces demandes devront être accompagnées : 

f& d'un extrait de naissance : 
20 d'Un certificat de nationalité ; 
30 d'un certificat de bonnes vie et moeurs de date récente ; 

.40 d'un extrait du Casier judiciaire n'ayant pas pliis de trois 
mois de date ;. 

'50 de.tous titres universitaires et références professionnelles. 
La nomination interviendra sur litres après production d'un 

certificat médical et 'd'une racliograPhie du thorax délivrée: par 
tin médecin désigné par le Ministre d'Etat. 

Lé traitement annuel afférent à cette fonction va-provisoire-
dent de 34.500 francs à 52.500 francs, majoré des indemnités 
poen- chargesde racaille,-  s'il y a,lieu. 

Le Secrétariat Général du Ministère d'Etat donne avis qu'un 
poste de Secrétaire Sténo-Dactylographe au Ministère d:Etat 
est Vacant. 	- 

Les candidates à cette 'fonction, qui devront être de nationa-
lité monégasque, sont invitées 'à adresser leur demande; sur 
timbre, au Secrétariat Général du Ministère d'Etat, dans un 
délai de 20 jours à cOmPter de la publication du présent avfis 
dans' le Journal de Monaco.' 

. Lés candidates devrônt être âgées de 21 ans au moins, 
être titulaire du baccalauréat et posséder parfaitement la sténo-, 
graphie et la dactylographie. 

Ces demandes doivent être accompagnées : 

10 d'un extrait de naissance ; 
2! d'un certificat de nationalité ; 

_30 d'un certificat de bonnes vie et moeurs de date récente ; 
40 crun extrait du casier judliciaite n'ayant pas plus de trois 

nmis dé date 
50 de tous titres universitaires et références professionnelles. , 

La nomination interviendra sur titres aprèsproduction d'un 
certificat médical et d'une radiographie du thorax délivrédpar 
un médecin désigné par le Ministre d'Etat. 

Le traitement annuel afférent à cette fonction va provisoire-
ment de 31.500 francs à 46.500 francs majoré, s'il y a lieu, 
des indemnités pour charges de famille. 

Le Secrétariat Général du Ministère d'Etat donne avis qu'un 
poste d'AttaChé au Ministère d'Etat est vacant. 

Les candidats à cette fonction, qui devront être de nationalité 
monégaspe, sont invités à-  adresserleur demande sur timbré, 
au Secrétariat Général du Ministère d'Etat dans un délai de 
20 joins' aUtimpter de la publication du présent avis dans le 
Journal de Monaco. 

LeS 'candidats devront 'être âgés de 2-1 ans. au  Moins an 
ler janvier 1945 et posséder une bonne instruction générale et 
de sérieuses références. 

Ces demandes devront être accompagnées : 
10 d'un extrait de naissance ; 
20 d'un certificat de nationalité 

d'un certificat ddbonnes vie et moeurs de date récente ; 
46 d'un extrait du casier judiciaire n'ayant pas plus de trois 

mois de date ; 
50 -de tous titres et références professionnelles. 
La nomination interviendra sur titres après production d'un 

certificat médical et d'une radiographie du thorax délivrée par 
un Médecin désigné par le Ministre d'Etat. 
- Le traitement annuel afférent à cette fonction va provisoire-
ment de 28.500 francs à 43.500 francs, majoré s'il y a lieu 
des indemnités pour charges de famille. 

INFORMATIONS 

- 	. 	- 
La Cour d'Appel, =dans .son audience du 10 mars 1945, a 

rendu les arrêts ci-après': 

Appel d'un jugement du 16 janvier 1945 qui avait condamné 
Y. 	né 	7 septembre 1890 à Alep (Syrie) décorateur,' 
domicilié à-Monte-Carlo, à deux ans de prison et 10..000-francs' 
d'amende pour abus de confiance et avait • accordé 1 franc dé 
dommage-intérêt à la partie 'civile. — dix-huit mois de-prison: 
et 10.000 francs d'amende. 

Appel d'un jugement du 16,janvier 1945 qui avait condamné' 
A. E., épouse _ Y, née 	juin 1896 à Bonkara (Russie) 
domiciliée à Monaco à huit mois de-  prison' - et 10.000 francs 
d'amende pour abtis de confiance et complicité et- avait accordé 
1 franc de dommage-intérêt à la partie civile. — Six Mois de 
prison et,10.000 francS d'amende. 

Le Tribunal Correctionnel, dans son audience du 6 mars 
1945, a prononcé les condamnations suivantes : 

G. B., né le 16 novembre 1908 à Beausoleil, commerçant, 
demeurant à Monte-Carlo. — 16 francs d'amende (avec sursis) 
pour défaut d'autorisation ,d'embauchage de travaillent-  étram 
ger 

G. 	né à, Monaco le 1.,avril 1901, entrepreneur en 
maçonnerie, demeurant à Monte-Carlo. - 25 francs d'amende 
pour défaut d'autorisation d'embatichage de travailleur était- / 
ger,  ; 

M. 	ne à MonaCo le 6 mai 1903, 'commerçant, 
domicilié' à Monaco. —3 francs d'amende' (aVec Sursis) Our 
défaut d'autorisation d'einbaucliage de ,fravairleurS étrangers ; 

G. A., né le 11 septembre 1906 à Aologne (italie),,cornmer-
çant, domicilie à Monaco. — 32, frants d'atnende (avec sursis) 
pour défaut d'autorisation d'embanchage de travailleurs étran-
gers, 

G.-L.; né le 13. raout 1914 à Monaco, ancien buvetieri  
ayant demeuré à Monaco, actuellement saris domicile ni rési-
dence connus.:— Cinq ans d(-i prison et 500 francs (l'amende 
(par défet) Pour itSurpatiori dé fonctions ; 

D E C C né le 30 septembre 1905 algonaco, ancien•entie-
preneur en chauffage central, ayant demeuré à Monaco, açtuel- 
lément sans domicile ni résidence connus. 	Cinq ans de 
prison et 500 francs d'amende (par défaut) pour usurpationde 
fonctions ; 

A. G.-L., né le 13 août„1914 à Monaco;  ancien buvetier, 
ayant demeuré à Monaco, actuellement Sans: dorniCile ni rési-
dence connus. — Cinq ans de prison et 500:francs d'amende (par 
défaut) pour usurpation de fonctions (Confusion des peineS 
prononcées) ; 

A.711.14., 'né à Monaco le 30 ntivembre 1910, ancien 
patron coiffeur, ayant demeuré à Monaco, actuellement sans 
résidence ni domicile c,onims. — Cinq' ans de prison et 500 

, francs d'amende (pardéfaiit)- ponr usurpation de fonctions ; 

B. né à Osinci '(Italie) le 15 février 1900, ancien 
patron boucher, ayant demeuré à Monaco, actuellement sans* 
domicile ni résidence connus. -- Cinq ans de. prison et 500 
francs d'amende (par défaut) pour usurpation de fonctions et 
port d'armes prohibées ; 

L. H., né le 21 mai 1916 à'Pérugia (Italie), ancien employé 
au Consulat d'Italie, ayant demeuré à Monaco, aCtuellement 
sans résidence ni domicile connus. — Cinq ans de prison et 
500 francs d'amende (par défaut) pour usurpation de fonctions 
et port d'armes prohibées ; 

D. E.-C.-C., né le 30 septembre 1905 à Monaco, ancien 
entrepreneur de chauffage central, ayant demeuré à Monaco, 
actuellement sans domicile ni résidence connus. — Cinq ans 
de prison et 500 francs d'amende (par défaut) pour usurpation 
de fonctions et port d'armes prohibées (confusion 'des peines 
prononcées) ; 

A. G.-L., né le 13 août 1914 à Monaco, ancien buvetier, 
ayant demeuré à Monaco, actuellement sans iésidence ni 
domicile connus. — Cinq ans de prison et 500 francs d'amende 
(par défaut) pour usurpation de fonctions et port d'armes 
prohibées (confusion-des peines prononcées) ; 

V. L.-A., né le 6 février -1909 à Roquebrune-Cap-Martin, 
ancien ouvrier boulanger, ayant demeuré à Mcinaco, actuelle-
ment sans domicile ni résidence contins. — Cinq ans de 
prison et 500 francs d'amende (par défaut) pour usurpation de 
fonctions et port d'armes prohibées.  

-:CONVOCATION 

L'AsserribledGénérale de fondation du:  ylidicat,' Patro: 
rial .  des InduS- tries de l'Alimentation prévtie par l'artiCle 
3 de l'Ordonnance Souveraine no 2.951, du 4 janvier I94.É;", 
se Ln-ndra, le mardi 27 mars 1945, à 10 heures, dans les 
locaux de la Chambre‘Consultative,.1.7., rue Suffren Rey-
mont'. 

CONVOCATION ' 

'Les l'harniaciens', 1s Falniquants_de prOduits pharMa-
ceutiques et les Fabriquants de pr; duits. de beauté exerçant 
leur' pi ofe.ssion sur le territoire de la 1),rinciPatite de 
Monaco, sont 'priés de' se réunir le 'jeudi 29 cônraiit'; a 
20 h..30, Salie'de là Fédération Patronale, 	rue Sufit'e 
Heyinotid, peur eo-nstituer- l'Asseibbiée Générale 'de fekj 
dation, prévue : à l'article 3' de l'Ordonnance' n0 ,‘2,951-d& 
4 janvier 1945. 

Présencef indispenable.: 

Les menibres du Syridieat des Gens de Maison, sont-
convoques en Assemblée Générale de fondation, le mer 
credi 4' avril 1945; i, 15 'milices, à la BoUrse du" Travaii"," 
conformément à l'àrtiele 3 de l'Ordonnance Souveraine 
no 2.942 du 4 décembie 1944. 

CONVOCATION 

„ 
'Les Membrés 	Syhdica1 du '‘..T.êternelat, sont convoqués 

enASsemblée Génerale de fondation, le mercredi 4 avrill. 
1945', à 20 It.• 30 à la Bourse du Travail  ,:conformément 
l'article 3 de l'Orelnimance Souveraine u°.94-2 du 4 dé-
cembre 4944.. 

•. CONVOCATION 

CONVOCATION 

CONVOCATION 

- Les membres du Syndicat du Bâtiment, sont' convoqués 
en Assemblée Générale de fendation; Je jeudi .5 avril 19,45";4  
à 20, h.- 30„Salle des Conférences, conformément 'à Parti-
(:le 3 de l'Ordonnance Souveraine no 2.942 du 4 décem-
bre 1914. 

CONVOCATION 

, 
Les membres duSyndicat des Employés des Trans'norts 

et Déménagements, snnt convoqués en Assemblée GerteT: 
rale de fondation, le mardi 10 avril 1945, à 21 heures,,; 
Bourse du Travail, conformément à l'Ordonnance Souve-
raine no 2.942 du 4 -décembre 1914. 

CONVOCATION 

Les Membres du Syndicat des Employés de l'Hôpital, 
sont convoqués en -Assemblée Générale de -1ondatiomTe-1  
jeudi 12 avril 1945, à 18 heures, Salle des Conférences, 
conformément à l'article-3 de l'Ordonnance Souveraitiell 
no 2.942 du décembre 1944. 

, 

Les membres du Syndicat de la Danse sont eonvôqtres,,,  
en Assembiee Générale de fondation;le jeUdi 5 avril 1945'," 
à 15 heures, a la Bourse thi Travail, conforinéMent a. l'as-
ticle 3 de l'Ordennance Souveraine no 2.942 du 4 décenn-
bre 1944. 

Les , membres du .Syndicat des" Métaux, sent convOqués: 
. en Assernbiée Générale de fondation, le'jeudi 5 avril 14' 
à 20 h. 30, à là Bourse du Travail, conformément à l'ar-' 
ticle 3 de l'Ordonnance Souveraine no 	d it 4 dé-cem 
bre 1944. 
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CONVOCATION 

Les membres' du" Syndicat des Tapissiers en Meubles, 
sont ci-invoqués _en Assemblée Générale de fondation, lé 
jeudi 12 avril 1945, à 18,  h: 30, Bourse du Travail, confer- 

- mément à l'article 3 ale l'Ordonnance Souveraine no 2,942 , 	, 
du 4 ,  décembre 1944. 

CONVOCATION 

Les membres du Syndicat des Employés de Banque, sont 
conVoqués 'eti Assemblée Générale de fondation, le jeudi 
12 avril 1.945 à 18-  h. 30, Bourse du Travail, conformément 

• à 'l'article 3 de l'Ordonnance Souveraine no 2.942 dit „. 	, 
4 .décembre 1944. 

CONVOCATION 

Les membres du SyndiCat des Pompes Funèbres, sont,  
convoqués en Assemblée Générale de fondation, le jeudi 
12 avril ,1945, à 19 heures, Bourse du Travail, conforme-
ment à l'article 3 de l'Ordonnance Souveraine no 2.942 du 
4 décembre 1944. 

. CONVOCATION 

Les membres du Syndicat. des Services IntérieurS et 
Extérieurs S. B, M., Sont convoques en AsseMblee Géné-
rale de fondation, le jeudi 12 avril 19!v à 20 1). 30, Salle 
des Conférences, conformément à l'article- 3 de l'Ordon-
natice Souveraine no 2.942 du 4 décemb,re1944. 

Les membres (lu Syndicat des Employés de la Société 
Monégasque (fElectricité, SOnt convoqués en Assemblée 
.Générale de fondation, le vendredi 13 avril 1945, à.18 h. 30, 
Bourse du Travail, conformément à.Partiele 3"de l'Ordon.- 

. nance Sédiveraine no 2.942 du 4 décembre 1944. 

CONVOCATION 

Les membres du Syndicat des Mécaniciens Dentistes et 
Assistants, sont ,convOqués en Assemblée Générale de 
fondation, le vendredi 13 avril 1495, à 21 heures, Bourse 
du Travail, conformément a Particle- 3 de l'OrdonnanCe 
Souveraine no 2.942 du 4 décembre 1944; 

CONVOCATION 

Les membres du Syndicat des Employés d'Autobus de 
Monaco, sont convoqués en Assemblée Générale de fon-
dation le vendredi 13 avril 1945, -à '21 heures, Bourse du 
du Travail, conformément à l'article 3 de l'Ordonnance 
Souveraine no -2.942 du '4 décembre 1944. 

CONVOCATION 

Les membres du Syndicat des Employés des Pharmacies 
et Laboratoires sont convoqués en Assemblée Générale de 
fondation le samedi 14 avril 1945, à 21 heures, Bourse du 
Travail, conformément à l'article 3 de l'Ordonnance Sou-
veraine no 2.942 du 4 décembre 1944. 

CONVOCATION 

Les membres du Syndicat des Employés de la Coiffure 
sont convoqués en Assemblée Générale de fondation le 
lundi 16 avril 1945, à 10 heures, Bourse du Travail, confor-
mément à l'article 3 de l'Ordonnance Souveraine no 2.942 
riu il décembre 1944. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit, Netaire 

rue Colonel Bellando-de-Castro, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu, lè 14 Mars 1945,-par Me Jean-Charles 
Rey, docteur en droit, notaire à Monaco, soussigné, M. 
Paul-Jacques-Joseph SAN1TA, employé, domicilié et de-' 
meurantno 9, rue de Mill°, à MonacoLCondamine, a acquis 
de Mile 0/ga-Lonise-Anteinette SANITA, demeurant no 9, 
rue de Millo, MonaCo-Condamine, un fonds de commerce 
de sellier bourrelier, exploité dans un magasin dépendant 
du re-de-chaussée "d'Un immeuble sis no 9, rue de Mille, 
à MOnaco-Condamine. 

Les créanciers de lu venderesse, s'il eh existe, ne pour-
tont critiquer les paièrnents faits 'en dehors ,d'enx-; sllà ne 

- font pm, opposition sur, le prix de ladite cession de fonds  
de eothineree, au dei-incite ci-eines élu, à cet effet, au siège 
du fonds vendu, dans les dix jours, à eompter,  de la date 

'de la cluxierneinsertion. 

(MonaCo, le 22 mars 1945. 

Cession de Fonds de Commorne 
› (Prentière Insertion) 

Aux, termes d'un acte sous seings Privés en date du onze 
décembre mil neuf cent 'quarante-quatre; M. et Mme 
SCHMITT, :demeurant à Monte Carlo, 27, boulevard dei 
Moulins, ont vendu à un acquéreur dénommé à l'acte le 
fonds de cernmeree de Libràirié, qu'ils expleitaient bou-
levard des Moulins; no 27. 

Opposition-, s'il y a lieu, dans lès dix jours de la deuxième 
:insertion à l'Agence Thomas, 25, boulevard Princesse 
Chat-lette; ,deinielle "élu. 

Mônaco, lé 22 mars' i 945. 

Etude de Me AUGUSTE SETTEe 
Docteur en droit notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Cession .'de " Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

..AUx terMe :r.l'un acte rqu' Par MeAnguste Settimo, 
notaire à Monacn;-souSigrié; le 7 décembre 1944, M.' Henri 
DATT, éernimerçant, et Mme Victorine-Alphensine VER-
GELIN, colin-tierçante, son épouse, demeurant ensemble 
à Monaco, 13, boulevard des Moulins, ont cédé 'à Mlle Noella-
Marie-`Joséphine ASTULFONI,:eerninerçante, demenrant 
àl\lice, 15, avenue Auber, le fonds de colinnérce de grande 
couture, Sis à Monaco, 13-, boulevard des Moulins. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours dé la présente 
insertion en Pétaide de Me Settinio.„ 

Meriaco le 2,2 mars 1945. 

,(igné): A. SE7q1mo. 

Etude de Me LOUIS AURÉOLIA 
Docteur en droit, notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carle 

Vente aux Enchères Publiques sur Licitation 

Le jeudi 12 avril, à 10 heures du matin, en l'étude et par 
le ministère .de M. Louis Auréglia, notaire à ce commis, 
il sera procédé à la vente aux enchères publiques : 

D'um fonds de commerce de plomberie-zinguerie, ayant 
son siège, à Monte-Carlo, 21, rue des Orchidées, aupara-
vant exploité en association par M. Pierre MARTINI et 
M. Paul ZUNINO, Ce dernier aujourd'hui décédé, sous la 
raison sociale Martini et Zunino. 

Ce fonds comprenant : l'enseigne, le nom commercial, 
-la clientèle et l'achalandage y _attachés, les objets mobi-
liers, le matériel et l'outillage servant à son exploitation. 
• Cette vente a lieu en vertu d'un jugement du Tribunal 
Civil de Première Instance (le Monaco, du 15 février 1945 

et - à la requête de : 10 M. Pierre MARTINI, demeurant à_ 
- Monaco, 25, avenue Hector Otto; 20  Mme Olga-,Marie 
SCH1ARA, sans profession, veuve de M. Paul-Victor-
Joseph ZUNINO, demeurant à Mont-Carlo, 21, rue des 
Orchidées, agissant tant en propre que comme tutrice du , 
'mineur Roger-Jean-Pierre ZUNINO et 3o Mile  Joséphine.: 
Pierrette'-Jacqueline-Adeline ZUNINO, célibataire ma-
jeure-, couturière, demeurant à Monte-Carlo; 21, rue des - 
Orchidées. 

• Mise à.'prix 	 300.000 francs. 
Consignation pour enchérir 	:50.000 -francs. 

L'udjudicatàire devra obtenir, à ses risques 'et périls-, la t 
licence nécessaire ,Pour l'exploitation du fonds -çle ctUM- 
Inerce dont s'agit. • 	1  

Fait et rédigé,par Me Louis Auréglia, notaire', détenteur 
du,  cahier des charges. 

Monaco, 	-mars.  1945. . 
(Signé) : L. AUEÉOLIA 

Enregistré à Monaco, le 16 mars 1945, folio 45, recto, ` 
case 3, reçu : cinq francs, Signé : J. Crovetto. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS'  

sur les Titres au Porteur 

2 !I'ites feaeapéei d'copiposition. 
„ . 	 . 

Exploit de M., Pissarello, huissier à Monaco, en, date du "23 
janvier 1942. _i  Neuf Obligations .de la Société des Bains de Mer 
è Cercle de Monaco », 5°/. 1935, de dix livres S., portant les 
numéro» 15.582 à 15.590, ex-ceupon numéro huit (tinalme français 

; reuge 1935).- 	 , 	„ 
Exploit de M.° Pis'sarelle. huissier 	à Monaco, en daté 'du  

mai • 1944. Une action EX 105 div. 106 int. Monaco n° 97;509. 
Dile Action „EX 106 int. EX 105 div. Monaco n° 88.526. Cinq 
Cinquièmes d'Actions Monaco EX_ 106 Mt. 105 (liv. ir," 404.582, 
446.554, 447;289, 450.301 et 450.302. Cinq Cinquièmes d'ACtionS 
Menace n" 378;822, 404:518 à 404.581 jouissance EX 106 intérêt 
EX 105 dividende. Quinze Cinquièmes EX 103 div. 106 Mt. 
Monaco, no" 23.644, 43.813, 	58.283, 316.111, 	251.575; 	351,516, 
:353,696, 354.809. 361.631, 	365.880, 	368.000, 315.848, 401.105. • 
411.212 à 411.213. 	 • 

	

Exploit de M' . Pissarello, huissier à Monaco, en 	daté du 
1.".mai 1944. Un Cinquième d'Action de la Société des Bains de 
Mer el: duCercle des Etrangers.de Monaco portant le n' 17.651, 

Exploit de M" Pissarello, huissier à Monaco, 	en 	daté du 
25 mai 1944. Seize Cinquièmes d'Actions de la Société des Bains '  
de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco portant les numéros 
85.529, 315.004, 315.005, 432.193 à 	432.800, 457.352, 457.353.. 
460.416, 495.465, 498.934, 	' 

Exploit 'de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date .clit 30 
septembre 1944. Deux Obligations de la Société Anokrine. des 
'Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco; de 300" fr. 
chacune 4 %, portant les numéros 25.210, 25.212. 	:-.• 	. 
.• Exploit de 11.1" Pissarello, huissier à Mcnaço; en date du 28 
Octobre 1944. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer 4 du Cercle des Etrangers à Monaco, per-tant les nu-. 
mérOs 6.531 et 112.943, coupon 101 attaché.' 	, 
'Exploit de M° Jean-J . Marquet, truisSier à,  Merraco, en date de 

14 &membre 1944. Onze mille Actions de la Seciete. des Grands 
Hôtels de Londres, Monte-Carlo Palace et Alexandra, numérotées 
de 1 à 8.000 et de 13.001 à 16.000. 	, 

Exploit 4e ,M*,.rean4, ,Marquet, huissier à Monaco;  en date 
du 14 décembre 1944. Cinq cent.vingt-deux Actions de la Société 
Andnyme des Bains clèMer et du -Cercle des Etrangers 'à Monaco, 
pertant les „numéros 81,901 à 81.950;  85.101 à 85.250, 85.315-, 
85350,2.137, 	2.252, 2,253, 3.971, 	4.202, 4,242,4.335, 4.453; 
4.632, 4.826 à-4.827;4,868-, 9.664. 9.938,10.052 a 10.053, 10.060, 
10.189, 10.190, 10.289, 12.792 à 12.800,14.190, 14:639. 15,294, 
16.615, 17.214,-47.285, Iule à 17.311, 17.360, 17.431 à 17.432, 
17.534, 17.826, 18.086, 	18.270, 18.865, 19.556, 19:654, 20.224, 
20.463, 20.56.8,. 21.124, 	21.240, 	21.380, 	21.405, 21.651, 21.'16'7, 
22;123 à 22426, 22.189;221232,,  22:467 à22.468, 22{6, - 22.i52, 
22:831, 23.108, 23.354, 	23.585, 	23.162, 23.869, 24.053, 24.363, 
24.388, 24.765, 25.443,25.232,' 29.632, 29.634 à 29.635, 30.333, 
30.846, 31,755, 	31.516, 31.783, 	34.450, 	34.561, 	34.935, 35.278, 
36.504, 36.582, 3/.312, 40.234, 40.267, 40:610, 42.183 à 42.184, 
43.717, 43.995, 44.649, 45.13'7 à 45.141, 45.152, 45.220, 45.327, 
45.849 à 45.850, 46.362, 47.619 à 47.683, 48.333, 50.000, 50.516, 
51.459, 51.941, 52.132, 52.208, 52.399, 52.768 à 52.772, 52.871, 
52.942, 53.718, 53.774, 53.931, 54.918 à 54.919, 55.419, 55.462, 
55;410 à 55.471, 55.506, 55.628, 55.684, 56.382, 56.526, 56.956 
à 56.951, 57.013, 57.163, 57.206, 58.014, 58.074, 58.502, 58.661 
à 58.662, 59.086, 59.096, 59.223, 59.286, 59.298, 59.698, 59.859, 
62.27'7, 62.398, 62.369, 62.412, 89.664 à 89.683, 92.242 à 92.244, 
92.279 	à 92.308, 	97.146 	à 97.148, 97.462 	à 97.464, 	99.278, 
99.298 	à 99.299, 99.311 	à 99.372, 99.385 à 99.389 	99.483 	à 
99.500, 99.521 à 99.523, 99.554 à 99.577. 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 26 décembre 1944. Trois obligations de la Société Anonyme 
Aulo-Riviera à Monte-Carlo, portant les numéros 09.496, 09.498, 
09.500. 	 . 	 . 

Exploit de M° jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 9 janvier 1945. Cinquante actions de la Société Bourse In-
ternationale du Timbre numérotées de 275 à 324. 

- 
Ltrairtie-v-ées d'oelpositiort. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 14 
. Juin 1944. Dix Actions de la Société des Bains de Mer portant 
i les numéros 69.629 à 69.638. 

Titres freampée de déoliearkce 

Du 20 juillet 	1944. Dix Cinquièmes d'Action de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco 
portant les numéros 29.523 à 29.530, 451.853 et 511.448. 



MUSÉE D'ANTHROPOLOGIE PRÉHISTORIQUE 

Musée d'Anthropologie préhistorique 
fondé en 1902 par S. A. S. le Prince-
Albert Pr pour la conservation des 
squelettes préhistoriques découverts dans 
les grottes de Grimaldi. Les grottes, au 
nombre de quatre, contenaient 40 lits de 
cendre ou foyers superposés. Elles ont 
livré des armes et outils, des restes de 
rhinocéros, éléphants, bisons, chats des 
cavernes, lions, etc... et des débris 
humains se T'attachant à la race négroïde 
et au type de cro-rnagnon. 

JOURNAL DE MONACO Jeudi 22 Mars 1945 

Agence M1RCHETTI et FILS 
Licencié -en Droit 

'20, rue Caroline, Monaco 

CESSION DE BAIL,  
(Deuxième Insertion) 

Suivant .acte sous :seing privé eu date-  à Monaco du 
6 mars 1945, enregistré, Mme Marie MECO-MO, a' cédé 

Antony BENZ°, sou droit au bail .des locaux situés 
1, rue 1mbert, ou elle exploitait précédemment un fonds 
de commerce d'épicerie. 

Opposition s'il y a lieu, dans le délai de dix jours 
à compter de la date de la présente insertion, à l'Agence 

. Marclietti et Fils, 20;rue Caroline, à Monaco, 

Mouaco,"le 2:). mars 1945. 
• 

SOCIÉTÉ MONÉGA SQUE D'A SSAINISSENENT 

AVIS DE CONVOCATION 
— 

MM. les détenteurs d'obligations 6' 0/0 de l'Erhprunt 
de 1938 stint informés que le tirage des obligations amor-
tissables en 1945, aura lieu le mardi 24 avril Prochain; à 
15 heures, an siège social, 30, boulevard d'Italie, à Monaco, 
en présence de M e Pissarello,'Imissier Monaco. 	• 

Le rembonrsement des obligations sorties sera effectué a 
partir du ler juin 1945, au Crédit Foncier de Monaco, 

Le Conseil d'Administration. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

POUR LOUER OU ACHETER 

Immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GENÉRA1. 

„Prêts Hypothécaires - Gérances « Assurances 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
' Licencié, en Droit 

Fondée en 1897 

20, Hue Caroline - MONACO - Tél. 024.78 

SERRURERIE-FERRONNERIE D'AU 

François MUSSO 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLED 

18, Boulevard des Moulins -:- MONTE-CABLt 

Téléphone 212 75 

AGEIICE MO ri AST£ROLO 
c) NI A.CC) 

3, Pcue eaux:aine 	Télérkh. 0221-4.0 

Ventes Achats Location. 

GÉRANCE n'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transmettons hmaohlUères st Cassaserelales 

LE MUSÉE OCÉPillOGRAPHIQUE 

Au rez-de-chaussée-: Au centre le salon d'honneur 

avec la statue du Prince Albert Pe. A droite la 

grande Salle de Conférences avec la collection de 

tableaux des Campagnes du Prince,. A gauche la 

grande',  Salle d'Océanographie zoologique, animaux 

recueillis par le Prince dans les grandes profon-

deurs (jusqu'à plus de 6 kilomètres de profondeur): 

Squelettes de grandes baleines,' cachalots, requins. 

Phoques, ours blancs. éléphant et lion de nier, etc... 

Poissons lumineux aveugles. 

Au ler étage : Salle centrale : Reconstitution du 

laboratoire du yacht « Hirondelle » ; Baleinière du 

Prince ; collections de photos ; scènes de pêches et 

chasses marines, etc... A droite : la Salle d'Océano-

graphie appliquée ; pingouins du Pôle Sud. A gau-

che, la Salle d'Océanographie physique et chimi-

que ; filets pour l'exploration scientifique des 

abîmes. 

Au sous-sol : NOUVEL AQUARIUM, Aquarium tropical: 

poissons de mers chaudes (Java, Indochine). Paysa-

ges sous-marins vivants. 

BANCO DI ROMA (FRANCE) 

Agence de MONTE-CARLO 

27, Avenue de la Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI gomA, ITALIB 

LES JARDINS EXOTIQUES 

Des plantes aux formes bizarres et aux 

éclatantes venues des régions tropicales, 

se développent 	se • reproduisent dans les , 

merveilleux Jardins Exotiques, grâce au climat 

privilégié de la Principauté. 

APPAREILS & PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENTRAL 

H. CHOINIÉRE ET FILS 
kg. I. E. G. Technicien Sanitaire Breveté 

7, Rue 13iovès — MONACO 

ÉTUDES -- PLANS -- DEVIS 
TÉLÉPHONE: 020.08 

J.--tra..Ne erse> 
e eq4d.coiewliem.3.41 

I MME L-EILES VILLAS TERRAINS- FONDS DE COE,MERCE • COMPTABILITES• GARANCES 

AGENCE DU CENTRE 
2, BOULEVARD OE FRANCE, 2 

MONTE-CARLO 

Imprimerie Nationale de MOnaco. — 1945 
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